
REVUE ECCLÉSIASTIQUE

partie de son trésor." (Encyclique Depuis le jour, 8
Septembre 1899.) - On sait que le Siège apostolique" a de tout temps réglé la discipline, sans toucher à ce
qui est de droit divin, de façon à tenir compte des
mœurs et des exigences des nations si diverses que
l'Eglise réunit dans son sein. Et qui peut douter que
celle-ci ne soit prête à agir encore de même si le salut
des âmes le demande ? Toutefois, ce n'est pas au gré
des particuliers facilement trompés par les apparences
du bien que la question se doit résoudre; mais c'est à
l'Eglise qu'il convient de porter un jugement, et tous
doivent y acquiescer, sous peine d'encourir la censure
portée par Notre prédécesseur Pie VI Celui-ci a
déclaré la proposition LXXIII du Synode de Pistoie
"injurieuse pour l'Eglise et l'Esprit de Dieu qui la
régit, en tant qu'elle soumet à la discussion la disci-
pline établie et approuvée par l'Eglise, comme si
l'Eglise pouvait établir une discipline inutile et trop
lourde pour la liberté chrétienne." Et le dessein des
novateurs est encore plus dangereux et plus opposé à
la doctrine et à la discipline catholiques. Ils pensent
qu' "il faut introduire une certaine liberté dans l'Eglise,
afin que la puissance et la vigilance de l'autorité étant,
jusqu'à un certain point, restreintes, il soit permis à
chaque fidèle de développer librement son initiative et
son activité." (Lettre Testcmn beneuolentiæe, au cardinal-
archevêque de Baltimore, 22 Janvier 1899.)

e) Plus encore que les simples fidèles, les prêtres, et
spécialement les jeunes, doivent avoir en horreur cet
esprit de nouveauté ; et bien qu'il soit très désirable
que ceux-ci aillent au peuple, conformément à la
volonté du Saint-Père, néanmoins ils doivent procéder
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